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(54)  Chaussure  de  sport  à  flexibilité  déterminée 

(57)  Chaussure  du  type  à  entrée  par  l'avant  à 
volume  variable  présentant  une  coque  (2)  constituée 
d'une  tige  (12)  et  d'une  base  de  coque  (22)  qui  se  che- 
vauchent  au  moins  partiellement  dans  la  région  corres- 
pondant  à  la  zone  dorsale  (8)  de  la  chaussure,  la  tige 
(12)  étant  reliée  à  la  base  de  coque  (22)  par  l'intermé- 
diaire  d'axes  de  pivotement  (32). 

Elle  se  caractérise  par  le  fait  qu'un  moyen  de  flexion 
(7)  est  intégré  dans  sa  zone  dorsale  (8)  où  il  est  pris  en 
sandwich  entre  la  tige  (1  2)  et  la  base  de  coque  (22)  sur 
laquelle  il  est  fixé  rigidement  et  par  le  fait  que  ce  moyen 
de  flexion  (7)  est  formé  par  une  bande  flexible  compor- 
tant  une  entaille  verticale  (17)  ouverte  vers  le  haut  dont 
les  bords  (17')  qui  la  délimitent  s'étendent  librement 
sous  la  tige  (12). 

Le  moyen  de  flexion  (7)  permet  de  déterminer  les 
caractéristiques  de  flexibilité  de  la  chaussure. 
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Description 

[0001]  L'invention  à  pour  objet  une  chaussure  de 
sport  du  type  à  entrée  par  l'avant  à  un  volume  variable 
présentant  une  coque  constituée  d'une  tige  et  d'une 
base  de  coque  qui  se  chevauchent  au  moins  partielle- 
ment  et  qui  sont  reliées  entre  elles  de  manière  pivotante 
et  concerne  un  moyen  de  flexion  destiné  à  déterminer 
les  caractéristiques  de  flexibilité  de  la  tige  relativement 
à  la  base  de  la  coque. 
[0002]  Dans  les  chaussures  connues  de  ce  genre,  tel- 
les  que  les  chaussures  de  ski  décrites  dans  les  deman- 
des  de  brevet  européen  EP  666  036  et  EP  671  133,  le 
brevet  européen  EP  350  023  et  le  modèle  d'utilité  alle- 
mand  G  92  1  7  787.5,  la  zone  de  chevauchement  de  la 
tige  avec  la  base  de  coque  s'étend  approximativement 
sur  toute  la  région  correspondant  à  la  cheville  de  l'utili- 
sateur  pour  une  question  d'étanchéité  évidente.  Plus 
précisément,  la  base  de  coque  présente  dans  la  zone 
dorsale  de  la  chaussure  une  extension  verticale  plus  ou 
moins  mince  et  flexible  qui  est  venue  d'une  pièce  avec 
sa  paroi  et  qui  s'emboîte  sous  la  bordure  inférieure  de  la 
tige.  Cette  extension  verticale,  qui  forme  l'équivalent 
d'un  demi-tube,  est  fendue  par  une  entaille  verticale 
ouverte  vers  le  haut  dont  les  bords  qui  la  délimitent 
s'étendent  librement  sous  la  tige  et  à  niveau  situé  au- 
dessus  de  celui  des  axes  de  pivotement  de  cette  der- 
nière.  Par  ces  dispositions,  lorsque  la  tige  pivote  vers 
l'avant,  la  partie  fendue  de  l'extension  verticale  peut  se 
déformer  élastiquement  sans  s'arc-bouter  et  ainsi 
accompagner  dans  son  mouvement  la  tige  qui  la  che- 
vauche. 
[0003]  Comme  cela  est  enseigné,  le  pivotement  de  la 
tige  est  donc  rendu  possible  à  la  condition  de  surmonter 
la  résistance  élastique  de  l'extension  verticale  et  donc 
de  sa  partie  fendue,  ce  qui  se  traduit  par  ailleurs  par  un 
rapprochement  relatif  des  bords  opposés  qui  délimitent 
l'entaille.  La  capacité  en  flexion  de  l'extension  verticale 
détermine  par  voie  de  conséquence  les  caractéristiques 
de  souplesse  en  flexion  de  la  chaussure.  Or,  l'extension 
verticale  étant  obtenue  d'une  pièce  avec  la  base  de 
coque,  c'est  la  nature  du  matériau  constitutif  de  la  base 
de  coque  qui,  en  définitive,  prédispose  la  chaussure  à 
être  plus  ou  moins  souple,  c'est-à-dire  qui  lui  confère  sa 
flexibilité  initiale. 
[0004]  Compte  tenue  que  la  base  de  coque  de  ce 
genre  de  chaussures,  comme  la  généralité  des  chaus- 
sures  dites  "à  volume  variable",  doit  par  ailleurs  s'ajus- 
ter  sur  le  pied  à  l'aide  de  dispositifs  de  serrage  qui 
modifient  son  enveloppement,  la  solution  connue  pour 
obtenir  une  flexibilité  initiale  optimum  adaptée  pour  cha- 
que  région  concernée  de  la  chaussure  consiste  donc,  à 
partir  d'un  matériau  donnée,  le  plus  souvent  du  plasti- 
que,  à  jouer  également  sur  l'épaisseur  de  la  paroi  de  la 
base  de  coque.  A  cet  effet,  la  paroi  est  réalisée  mince 
dans  la  région  des  rabats  de  fermeture  de  la  base  de 
coque  et  nettement  plus  épaisse  dans  la  région  de  la 
partie  fendue  de  l'extension  verticale  ainsi  que  dans  la 

région  basse  s'étendant  jusqu'à  la  semelle  de  marche. 
[0005]  Cette  conception  des  chaussures  à  volume 
variable  permet  d'atteindre  un  bon  compromis  raideur- 
souplesse  pour  un  modèle  de  chaussure  déterminé 

5  pour  autant  que  l'on  choisisse  un  matériau  plastique 
pas  trop  raide  car  il  serait  alors  nécessaire  de  réaliser 
des  parois  extrêmement  minces,  voire  d'une  finesse 
excessive,  aux  endroits  des  dispositifs  de  serrage  c'est- 
à-dire  à  où  la  base  de  coque  doit  être  ajustée  sur  le  pied 

10  de  l'utilisateur  comme  par  exemple  la  zone  du  cou-de- 
pied.  En  fait,  d'une  manière  quasi  générale,  c'est  un 
matériau  relativement  souple  qui  est  habituellement  mis 
en  oeuvre  ce  qui  permet  de  définir  les  différentes 
régions  de  la  base  de  coque  dans  des  épaisseurs  de 

15  parois  qui  restent  compatibles  avec  les  procédés  de 
moulage  plastique  traditionnels  quitte  à  surépaissir  les 
endroits  les  plus  sollicités. 
[0006]  Les  chaussures  ainsi  conçues  c'est-à-dire  avec 
des  surépaissements  de  paroi  notamment  sur  la  partie 

20  tendue  de  l'extension  verticale  donnent  en  définitive 
relativement  satisfaction  sur  le  plan  fonctionnel  car  la 
flexibilité  de  la  tige  résulte  alors  d'un  effet  de  tirage  sur 
la  zone  dorsale  de  la  base  de  coque  sans  blocage  pen- 
dant  toute  la  période  où  les  bords  opposés  de  l'entaille 

25  restent  libres  de  se  rapprocher.  De  plus,  en  procédant 
ainsi,  l'effort  que  l'utilisateur  applique  sur  la  tige  se 
trouve  réparti  sur  une  grande  surface  d'enveloppement 
s'étendant  sur  toute  la  zone  antérieure  inférieure  de  sa 
jambe  ce  qui  évite  la  localisation  de  pressions  importan- 

30  tes.  Par  contre,  cette  conception  des  chaussures  pré- 
sente  l'inconvénient  de  les  alourdir  considérablement  et 
de  ne  pas  permettre  la  mise  au  point  d'une  structure  de 
base  qui  puisse  être  commune  voire  standard  pour  plu- 
sieurs  modèles  de  chaussures  pour  lesquels  il  est 

35  recherché  des  caractéristiques  de  flexibilité  initiale  diffé- 
rentes.  En  effet,  dans  une  telle  perspective  il  est  néces- 
saire  de  réaliser,  pour  chaque  modèle,  soit  pour  chaque 
niveau  de  souplesse  initiale  recherché,  une  base  de 
coque  spécifique  en  jouant  sur  le  choix  de  matériau 

40  plastique  et/ou  en  jouant  sur  l'épaisseur  de  sa  paroi. 
[0007]  Evidemment,  il  est  connu  d'adjoindre  et/ou 
d'associer  à  la  fente  de  flexion  de  la  base  de  coque  des 
dispositifs  de  réglage  destinés  à  modifier  les  caractéris- 
tiques  de  flexibilité  initiale  que  ladite  fente  est  capable 

45  de  procurer  pour  un  modèle  de  chaussure  déterminé. 
C'est  ce  qui  est  notamment  décrit  dans  les  documents 
EP  666  036,  EP  671  133,  EP  350  023  et  DE  G  92  17 
787.5  cités  précédemment. 
[0008]  Plus  précisément,  les  dispositifs  de  réglage 

50  des  chaussures  décrites  dans  les  documents  euro- 
péens  EP  350  023,  EP  666  036  et  EP  671  133  inter- 
viennent  sur  les  bords  opposés  de  l'entaille  de 
l'extension  verticale  venue  de  la  base  de  coque  tandis 
que  celui  de  la  chaussure  décrite  dans  un  document 

55  allemand  G  92  1  7  787.5  interagit  directement  entre  la 
tige  et  la  base  de  coque.  Ainsi,  la  flexibilité  initiale  de  la 
tige  peut  très  facilement  être  modifiée  et  contrôlée 
autant  en  effort  qu'en  amplitude  en  jouant  simplement 

2 



3 EP  0  895  727  A1 4 

sur  la  valeur  de  l'espace  laissé  libre  entre  les  bords 
opposés  de  l'entaille  et/ou  sur  la  hauteur  de  l'entaille 
admise  à  fléchir.  Evidemment,  ce  dernier  ajustement 
entraîne  simultanément  une  modification  du  niveau  des 
efforts  à  produire  car  il  modifie  la  hauteur  de  la  prise 
d'appui  de  la  tige  sur  la  partie  fendue  de  l'extension  ver- 
ticale  par  rapport  aux  axes  de  liaison  et  de  pivotement 
de  la  tige.  Il  ressort  toutefois  de  ces  constructions  de 
chaussures  que  l'obtention  de  l'extension  verticale  fen- 
due  d'une  pièce  avec  la  base  de  coque  pénalise,  là 
encore,  ce  genre  de  chaussures.  En  effet,  en  interve- 
nant,  par  exemple,  directement  sur  les  bords  de 
l'entaille  avec  les  dispositifs  de  réglage  enseignés  par 
les  documents  EP  350  023,  EP  666  036  et  EP  671  133, 
on  constate  que  les  contraintes,  notamment  les  pres- 
sions,  sont  très  élevées  à  l'endroit  des  points  de  contact 
avec  les  butées  réglables  de  ces  dispositifs  et  qu'elles 
provoquent  une  détérioration  rapide  des  bords  de 
l'entaille.  Cette  détérioration  résulte  du  fait  que  la  sur- 
face  d'appui  disponible  est  limitée  à  celle  offerte  par 
l'épaisseur  de  la  paroi  de  l'extension  verticale  à  l'endroit 
de  l'entaille  et  à  celle  des  extrémités  des  butées  régla- 
bles.  Une  autre  raison  vient  du  fait  que  le  matériau  élas- 
tique  constitutif  de  l'extension  verticale  est  le  même  que 
celui  de  la  base  de  coque,  c'est-à-dire  relativement  sou- 
ple  pour  permettre  un  bon  compromis  raideur-sou- 
plesse  tout  en  étant  compatible  avec  les  procédés  de 
moulage  traditionnels  des  matériaux  plastiques. 
[0009]  Evidemment,  dans  le  cas  du  dispositif  de 
réglage  décrit  dans  le  document  allemand  G  92  17 
787.5  l'inconvénient  suscité  ne  se  présente  pas  car  ce 
dispositif  de  réglage  interagit  directement  entre  la  tige  et 
la  base  de  coque  en  mettant  en  oeuvre  un  ressort  régla- 
ble  en  tension.  Par  contre,  ce  dispositif  s'étend  sur  la 
zone  dorsale  de  la  chaussure  et  présente  par  consé- 
quent  un  encombrement  important  dans  cette  zone  qui 
doit  très  souvent  être  relativement  dégagée  pour  laisser 
la  place  à  des  systèmes  de  retenues  et/ou  de  fixation  de 
la  chaussure  sur  des  engins  de  sport  tels  que  sur  des 
skis  par  exemple.  De  plus,  ce  dispositif  se  révèle  relati- 
vement  compliqué  car  il  met  en  oeuvre  de  nombreuses 
pièces  mécaniques. 
[0010]  En  tout  état  de  cause,  il  apparaît  clairement 
que  quels  que  soient  les  dispositifs  de  réglage  qui  sont 
mis  en  oeuvre  sur  ce  genre  de  chaussure  ils  ne  peuvent 
être  efficaces  que  dans  le  sens  de  rendre  la  chaussure 
moins  souple  qu'elle  ne  l'est  initialement  en  diminuant  la 
capacité  de  flexion  vers  l'avant  de  sa  tige  et/ou  en  aug- 
mentant  le  niveau  des  efforts  à  produire  sur  cette  der- 
nière  pour  provoquer  sa  flexion.  Les  dispositifs  de 
réglage  des  chaussures  exposées  ci-avant  n'évitent 
donc  pas  de  devoir  prévoir  une  base  de  coque  et/ou  une 
structure  8tige-base  de  coque"  spécifique  à  chaque 
modèle  de  chaussure  c'est-à-dire  spécifique  à  chaque 
niveau  de  souplesse  initiale  souhaité. 
[0011]  La  présente  invention  propose  de  pallier  les 
inconvénients  des  chaussures  précitées  de  manière 
très  simple  et  efficace  tout  en  conservant  les  avantages 

procurés  par  la  réalisation  d'une  extension  verticale  fen- 
due  dans  la  zone  dorsale  de  la  base  de  coque.  Un  but 
de  l'invention  est  notamment  de  permettre  la  réalisation 
d'une  structure  de  base  de  la  coque  d'une  chaussure 

5  qui  soit  commune  et/ou  standard  pour  plusieurs  modè- 
les  de  chaussures  devant  présenter  des  caractéristi- 
ques  de  flexibilité  initiale  différenciées.  Un  autre  but  est 
de  réaliser  une  chaussure  légère  qui,  tout  en  étant  obte- 
nue  à  partir  d'un  matériau  plastique  relativement  souple 

10  pour  assurer  un  ajustement  et  un  maintien  optimum  du 
pied  de  l'utilisateur,  puisse  procurer,  si  nécessaire,  une 
grande  résistance  initiale  à  la  flexion  de  la  tige  vers 
l'avant.  L'invention  a  aussi  pour  but  de  ne  pas  modifier 
de  manière  sensible  le  volume  extérieur  de  la  coque  de 

15  la  chaussure  par  des  parties  proéminentes. 
[0012]  Pour  atteindre  ces  buts,  la  chaussure  selon 
l'invention,  du  type  à  entrée  par  l'avant  à  volume  varia- 
ble  présentant  une  coque  constituée  d'une  tige  et  d'une 
base  de  coque  qui  se  chevauchent  au  moins  partielle- 

20  ment  dans  la  région  correspondant  à  la  zone  dorsale  de 
la  chaussure,  la  tige  étant  reliée  à  la  base  de  coque  par 
l'intermédiaire  d'axes  de  pivotement,  se  caractérise  par 
le  fait  qu'un  moyen  de  flexion  destiné  à  déterminer  ses 
caractéristiques  de  flexibilité  est  pris  en  sandwich  entre 

25  la  tige  et  la  base  de  coque  sur  laquelle  il  est  rapporté  et 
fixé  rigidement  et  par  le  fait  que  ce  moyen  de  flexion  est 
formé  par  une  bande  flexible  fendue  sur  une  portion  de 
sa  longueur  par  une  entaille  verticale  ouverte  vers  le 
haut  dont  les  bords  qui  la  délimitent  s'étendent  libre- 

30  ment  sous  la  tige. 
[0013]  Selon  un  mode  de  réalisation  avantageux, 
l'entaille  est  positionnée  dans  la  zone  dorsale  de  la 
coque  de  la  chaussure  et  les  bords  qui  la  délimitent 
s'étendent  à  un  niveau  situé  au-dessus  de  celui  des 

35  axes  de  pivotement  de  la  tige. 
[0014]  Par  ces  caractéristiques,  la  bande  flexible 
constitue  un  prolongement  de  la  base  de  coque  équiva- 
lent  dans  sa  fonction  à  une  extension  verticale  fendue 
qui  serait  venue  d'une  pièce  avec  celle-ci  mais  qui  pré- 

40  sente  l'avantage  de  pouvoir  être  réalisée  dans  un  maté- 
riau  différent  de  celui  de  la  base  de  coque.  Par 
conséquent  selon  que  le  matériau  choisi  pour  cette 
bande  flexible  est  plus  ou  moins  résistant  à  la  flexion  on 
modifie  la  flexibilité  de  la  chaussure  soit  dans  le  sens  de 

45  la  diminuer  soit  dans  le  sens  de  l'augmenter.  La  bande 
flexible  permet  donc  de  déterminer  la  flexibilité  initiale 
de  base  qui  est  souhaitée  pour  un  modèle  de  chaussure 
sans  être  tributaire  du  choix  du  matériau  utilisé  pour  la 
base  de  coque.  Elle  permet  en  plus  de  rigidifier  la  paroi 

50  pour  la  base  de  coque  sur  la  zone  où  elle  est  rapportée 
et  fixée  rigidement  et  cela,  sans  interférer  sur  la  capa- 
cité  de  flexibilité  qu'elle  confère  à  la  tige  de  la  chaus- 
sure. 
[001  5]  Evidemment,  grâce  à  cette  indépendance  de 

55  réalisation  du  moyen  déterminant  la  flexibilité  initiale  de 
la  chaussure  il  est  aisé  de  concevoir  la  coque,  dont  la 
base  de  coque,  dans  un  matériau  plastique  le  mieux 
adapté  pour  assurer  la  fonction  de  l'ajustement  et  du 
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maintien  du  pied  dans  la  chaussure  sans  devoir  prévoir 
des  surépaisseurs  excessives  au  moins  dans  les  zones 
de  cette  dernière  qui  sont  sollicitées  lors  de  la  flexion  de 
la  tige  vers  l'avant.  Le  moyen  de  flexion  selon  l'invention 
permet  ainsi  de  concevoir  une  structure  de  base  de  la 
chaussure,  "base  de  coque-tige"  ou  base  de  coque  uni- 
quement,  qui  soit  commune,  jusqu'au  moment  du  mon- 
tage  final,  à  plusieurs  modèles  de  chaussures.  En  effet, 
il  suffit  dans  cette  perspective  de  prévoir  une  gamme  de 
bandes  plus  ou  moins  flexibles  pour  réaliser  autant  de 
modèles  de  chaussures  qui  soient  dotés  de  caractéris- 
tiques  de  flexibilité  initiale  différentes.  A  cette  fin,  malgré 
que  la  fixation  de  la  bande  flexible  est  réalisable  à  l'aide 
de  tous  moyens  connus  tels  que  par  exemple  une  sou- 
dure,  un  rivetage,  un  collage,  un  boulonnage,...etc,  la 
préférence  est  donnée  aux  moyens  d'assemblage  les 
plus  aisément  démontables;  par  ce  choix,  on  permet 
une  adaptation  de  la  flexibilité  de  la  chaussure  ultérieu- 
rement  à  son  montage  final  sans  devoir  procéder  à  une 
destruction,  même  partielle,  des  moyens  d'assemblage. 
[001  6]  Encore,  toujours  grâce  à  cette  indépendance 
de  réalisation  du  moyen  destiné  à  conférer  à  la  chaus- 
sure  ses  caractéristiques  de  flexibilité  initiale,  il  est  pos- 
sible  de  choisir  un  matériau  présentant  des 
caractéristiques  mécaniques  élevées  capables  d'éviter 
la  détérioration  des  bords  opposés  de  l'entaille  si  un  dis- 
positif  de  réglage  est  prévu  pour  coopérer  avec  ceux-ci 
comme  dans  les  exemples  des  chaussures  décrites 
dans  les  documents  EP  671  133,  EP  350  023  et  EP  666 
036  et  exposées  précédemment. 
[001  7]  Selon  un  mode  préféré  de  réalisation,  la  bande 
flexible  qui  constitue  le  moyen  destiné  à  déterminer  la 
flexibilité  de  la  tige  se  présente  sous  la  forme  d'une 
pièce  relativement  mince  qui  épouse  étroitement  au 
moins  une  portion  de  la  zone  dorsale  de  la  base  de 
coque  et  qui  s'étend  latéralement  sur  les  flancs  de  cette 
dernière  par  exemple  jusque  dans  la  zone  des  axes  de 
liaison  et  de  pivotement  de  la  tige.  La  bande  flexible 
ainsi  réalisée  s'intègre  parfaitement  dans  le  volume 
extérieur  de  la  coque  et  entoure  approximativement 
toute  la  région  correspondant  à  la  cheville  de  l'utilisateur 
en  laissant  libre  la  zone  du  cou-de-pied  où,  de  manière 
classique,  la  base  de  coque  doit,  d'une  part,  laisser  le 
passage  au  pied  de  l'utilisateur  lors  du  chaussage  et  du 
déchaussage,  et  d'autre  part,  être  particulièrement  bien 
ajustée  au  pied  de  l'utilisateur  pour  le  maintenir  sans  le 
blesser  tout  en  autorisant  la  flexion  de  la  tige  vers 
l'avant  . 
[0018]  Selon  une  autre  réalisation  de  l'invention,  qui 
découle  de  la  précédente,  la  bande  flexible  est  obtenue 
avec  au  moins  un  prolongement  latéral  qui  s'étend  sur 
un  flanc  de  la  base  de  coque  en  direction  de  la  zone 
antérieure  de  celle-ci  et  au-delà  de  l'axe  de  liaison  et  de 
pivotement  de  la  tige.  Ce  prolongement  est  doté  d'une 
glissière  dans  laquelle  un  curseur  mobile  est  réglable 
en  translation. 
[001  9]  Ce  curseur  est  prévu  avec  un  épaulement  qui 
se  présente  en  saillie  vis-à-vis  du  bord  inférieur  latéral 

correspondant  de  la  tige  et  la  glissière  est  orientée 
approximativement  parallèlement  à  ce  bord  inférieur 
latéral.  Par  ces  dispositions  la  tige  est  plus  ou  moins 
gênée  en  pivotement,  vers  l'avant,  par  l'intermédiaire  du 

5  curseur  et  cela,  supplémentairement  à  la  résistance 
élastique  que  lui  oppose  la  portion  fendue  de  la  bande 
flexible.  En  fait,  ces  dispositions  rendent  la  chaussure 
plus  ou  moins  raide  dans  son  ensemble  car  la  tige  ne 
peut  quasiment  plus  fléchir  vers  l'avant  si  ce  n'est  qu'à 

10  la  condition  de  pouvoir  se  déformer  élastiquement  entre 
l'appui  de  son  bord  inférieur  latéral  sur  le  curseur  et  ses 
axes  de  pivotement. 
[0020]  Evidemment,  la  glissière  du  prolongement  laté- 
ral  de  la  bande  flexible  peut  être  orientée,  à  partir  du 

15  niveau  des  axes  de  liaison  de  la  tige,  de  manière  diver- 
geante  par  rapport  au  bord  inférieur  latéral  de  cette  der- 
nière.  Dans  ce  cas  de  construction  la  tige  peut  alors 
fléchir  vers  l'avant  à  contrario  de  la  résistance  élastique 
opposée  dans  la  zone  dorsale  de  la  chaussure  par  la 

20  bande  flexible  fendue  et  ce  jusqu'à  ce  qu'elle  retrouve 
un  appui  sur  le  curseur  dont  est  équipé  la  glissière.  A 
partir  de  cette  position  de  butée  où  la  tige  ne  peut  plus 
pivoter  sur  ses  axes,  c'est  la  capacité  de  déformation 
élastique  de  la  tige  qui  joue  pour  permettre  la  poursuite 

25  d'un  mouvement  vers  l'avant.  Encore,  la  glissière  peut 
elle-même  être  prévue  pour  pouvoir  se  déformer  élasti- 
quement  sous  l'effet  d'un  effort  appliqué  sur  le  curseur 
et  dirigé  vers  l'avant  par  l'intermédiaire  du  bord  inférieur 
latéral  de  la  tige.  A  cet  effet,  la  glissière  peut  comporter 

30  une  portion  flexible  située  entre  ses  extrémités  qui  déli- 
mitent  sa  longueur,  des  éléments  de  fixation  pouvant 
avantageusement  être  situés  à  l'endroit  de  ces  extrémi- 
tés.  Dans  ce  cas,  le  niveau  des  efforts  à  produire  sur  la 
tige  pour  provoquer  sa  flexion  vers  l'avant  est  fonction 

35  de  la  résistance  élastique  opposée  par  la  partie 
entaillée  de  la  bande  flexible  et  de  la  résistance  élasti- 
que  de  la  glissière.  Le  moyen  de  flexion,  soit  la  bande 
flexible,  est  ainsi  capable  sous  un  faible  volume  d'oppo- 
ser  une  résistance  élastique  globale  extrêmement  éle- 

40  vée  car  la  flexibilité  de  la  tige  vers  l'avant  résulte  à  la  fois 
d'un  effet  de  tirage  sur  la  zone  dorsale  de  la  base  de 
coque  et  d'un  effet  de  poussée  sur  la  zone  antérieure  de 
cette  dernière,  sur  au  moins  l'un  de  ses  flancs. 
[0021]  Selon  un  détail  de  construction  de  la  bande 

45  flexible  constituant  le  moyen  destiné  à  déterminer  les 
caractéristiques  de  flexibilité  de  la  tige  relativement  à  la 
base  de  coque,  celle-ci  est  obtenue  dans  la  zone  dor- 
sale  de  la  chaussure  avec  un  rebord  qui  fait  saillie  vers 
l'extérieur  de  la  chaussure  et  contre  lequel  la  tige  est 

50  montée  en  butée  par  son  bord  inférieur  postérieur.  La 
chaussure  ainsi  construite  présente  une  tige  seulement 
autorisée  à  fléchir  vers  l'avant  à  partir  de  la  position  de 
montage.  Il  va  de  soi  que  la  position  en  hauteur  du 
rebord  dans  la  zone  dorsale  de  la  base  de  coque  peut- 

55  être  déterminée  selon  plusieurs  valeurs  fonction  de 
l'inclinaison  que  l'on  veut  imposer  à  la  tige  dans  sa  posi- 
tion  de  montage  en  appui  sur  l'arrière. 
[0022]  Dans  le  but  d'intégrer  le  plus  parfaitement  pos- 
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sible  dans  le  volume  globale  de  la  chaussure  le  moyen 
de  flexion,  soit  la  bande  flexible,  la  base  de  coque  de  la 
chaussure  est  réalisée  de  préférence  avec  un  logement 
qui  s'étend  au  moins  sur  toute  la  zone  où  la  bande  flexi- 
ble  la  recouvre  de  sorte  que  cette  dernière  puisse  y 
prendre  place. 
[0023]  La  description  qui  suit  en  référence  aux  des- 
sins  schématiques  annexés  illustre  un  exemple  de  réa- 
lisation  de  l'invention. 

La  figure  1  montre,  vue  en  élévation  latérale  et  en 
coupe  partielle,  une  chaussure  à  coque  munie  d'un 
moyen  de  flexion  destiné  à  déterminer  les  caracté- 
ristiques  de  flexibilité  de  la  tige. 
La  figure  2  illustre,  vu  en  perspective,  le  moyen  de 
flexion  de  la  figure  1  avec  le  contour  de  la  chaus- 
sure. 
La  figure  3  représente,  vue  en  perspective,  la  base 
de  coque  de  la  chaussure  des  figures  1  et  2. 
la  figure  4  montre,  selon  la  ligne  de  coupe  IV-IV  de 
la  figure  1  ,  comment  la  tige  de  la  chaussure  coo- 
père  avec  une  glissière  à  curseur  dont  est  munie  la 
pièce  de  flexion. 

[0024]  La  chaussure  représentée  schématiquement  à 
la  figure  1  à  titre  d'exemple  est  du  type  à  entrée  par 
l'avant  et  à  volume  variable.  Elle  présente  une  coque  2 
constituée  d'une  tige  12  et  d'une  base  de  coque  22 
munie  d'une  semelle  5,  les  parties  constitutives  12-22 
de  la  coque  2  étant  reliées  de  manière  pivotante  entre 
elles  par  l'intermédiaire  d'axes  32  de  liaison  et  de  pivo- 
tement  situés  de  préférence  dans  une  région  corres- 
pondant  approximativement  à  celle  de  l'articulation  de 
la  cheville  du  pied  de  l'utilisateur  (non  représenté).  Dans 
ce  type  de  chaussure,  le  chaussage-déchaussage 
s'effectue  traditionnellement  par  ouverture  de  la  partie 
antérieure  supérieure  1  de  la  coque  2  pour  laisser  le 
passage  du  pied  de  l'utilisateur,  et  l'ajustement  sur  le 
pied  de  ce  dernier  résulte  d'une  déformation  de  la 
coque  2  ;  plus  précisément,  cette  déformation  est  pro- 
voquée  de  manière  classique  à  l'aide  de  dispositifs  de 
serrage  3  qui  tirent  sur  des  rabats  transversaux  4,  4',  qui 
prolongent  la  paroi  de  la  base  de  coque  22  et  de  la  tige 
12,  ces  rabats  4,  4',  assurant  la  fermeture  proprement 
dite  de  la  coque  2.  Afin  de  garantir  une  certaine  étan- 
chéité  et  permettre  à  la  tige  12  de  fléchir  relativement  à 
la  base  de  coque  22  en  pivotant  sur  les  axes  32,  ces 
parties  constitutives  12-22  de  la  coque  2  se  chevau- 
chent  partiellement  dans  une  zone  qui  est  de  préfé- 
rence  située  approximativement  sur  la  région 
correspondant  à  la  cheville  de  l'utilisateur  et  sont  pour- 
vues,  dans  cette  zone,  de  parois  relativement  souples 
et  minces;  la  tige  12  peut  ainsi  facilement  fléchir  relati- 
vement  à  la  base  de  coque  22  car  ces  parois  souples  et 
minces  n'opposent  qu'une  très  faible  résistance  élasti- 
que.  Selon  une  caractéristique  de  l'invention  un  moyen 
de  flexion  7  destiné  à  déterminer  les  caractéristiques  de 
flexibilité  de  la  chaussure  est  intégré  dans  la  zone  dor- 

sale  8  de  celle-ci.  Ce  moyen  7  est  à  cet  effet  pris  en 
sandwich  entre  la  tige  12  et  la  base  de  coque  22  sur 
laquelle  il  est  rapporté  et  fixé  rigidement,  par  exemple, 
par  des  moyens  d'assemblage  33  tels  que  des  rivets  ou 

5  des  boulons.  Le  moyen  de  flexion  7  est  formé  par  une 
bande  flexible  relativement  mince  qui  est  fendue  sur 
une  portion  de  sa  longueur  par  une  entaille  verticale  17 
ouverte  vers  le  haut  de  sorte  que  les  bords  1  7'  qui  la 
délimitent  s'étendent  librement  sous  la  tige  12  et  à  dis- 

10  tance  de  la  base  de  coque  22.  Cette  entaille  verticale  1  7 
est  de  préférence  positionnée  en  correspondance  de  la 
zone  dorsale  8  de  la  chaussure  de  sorte  que  la  résis- 
tance  à  la  flexion  que  peut  opposer  la  bande  flexible  7 
lorsque  la  tige  12  est  sollicitée  à  pivoter  vers  l'avant  soit 

15  approximativement  centrée  par  rapport  aux  axes  de 
pivotement  32  de  celle-ci.  Selon  certains  détails,  la 
bande  flexible  7  épouse  étroitement  au  moins  une  por- 
tion  de  la  base  de  coque  22,  située  dans  la  zone  dorsale 
8  de  la  chaussure,  et  s'étend  ensuite  latéralement  sur 

20  les  flancs  22'  de  cette  dernière  par  deux  prolongements 
23  et  26  jusque  dans  la  région  des  axes  de  pivotement 
32  où  elle  est  fixée  à  l'aide  des  moyens  d'assemblage 
33  en  laissant  libre  la  zone  antérieure  9  correspondant 
au  cou-de-pied.  Plus  précisément,  l'un,  23,  de  ses  pro- 

25  longements  est  pourvu,  au-delà  de  l'axe  de  pivotement 
32  d'une  glissière  24  dans  laquelle  coulisse  un  curseur 
25.  Cette  glissière  24  est  fixée  à  ces  deux  extrémités  24' 
sur  la  base  de  coque  22  à  l'aide  des  moyens  d'assem- 
blage  33  et  orientée  de  manière  parallèle  au  bord  infé- 

30  rieur  latéral  13  de  la  tige  12  qui  est  en  correspondance, 
et  le  curseur  25  présente  un  épaulement  25'  qui  se  pré- 
sente  en  salle  vis-à-vis  de  ce  bord  13.  Par  ces  disposi- 
tions,  la  tige  1  2  est  empêchée  de  tout  pivotement  vers 
l'avant  et  c'est  sa  seule  capacité  de  déformation  élasti- 

35  que  qui  joue  alors  pour  autoriser  un  mouvement  vers 
l'avant. 
[0025]  Avantageusement,  le  curseur  25  est  réglable 
en  translation  dans  la  glissière  24  et  immobilisable  en 
position  par  l'intermédiaire  d'une  succession  de  cavités 

40  d'emboîtement  30  réalisées  sur  un  bord  de  la  glissière 
et  avec  lesquelles  coopèrent  un  bossage  31  dont  est 
pourvu  le  curseur  25,  tel  que  visible  notamment  sur  la 
figure  4.  Ainsi,  en  variant  la  position  du  curseur  25  par 
rapport  à  l'axe  de  pivotement  32  de  la  tige  1  2  on  modifie 

45  corrélativement  la  position  du  point  d'appui  vers  l'avant 
de  la  tige  1  2  et  donc  son  bras  de  levier.  En  fait,  le  moyen 
de  flexion  7  ainsi  agencé  constitue  un  moyen  réglable 
de  raidissement  de  la  chaussure  permettant  à  la  tige  12 
de  se  déformer  plus  ou  moins  en  fonction  de  la  position 

50  du  curseur  25.  Bien  entendu,  par  construction,  le  moyen 
de  flexion  7  a  également  une  fonction  de  renforcement 
de  la  base  de  coque  22  à  l'endroit  où  elle  est  le  plus  sol- 
licitée  par  la  tige  12,  c'est-à-dire  dans  la  zone  dorsale  8 
où  il  y  a  chevauchement. 

55  [0026]  Dans  le  but  d'intégrer  le  moyen  de  flexion  7, 
soit  la  bande  flexible,  dans  le  volume  globale  de  la 
chaussure,  la  base  de  coque  22,  illustrée  à  la  figure  3, 
est  réalisée  avec  un  logement  35  dans  lequel  ledit 
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moyen  y  prend  place.  Ce  logement  35  s'étend  de  préfé- 
rence  au  moins  sur  la  zone  où  le  moyen  de  flexion  7  la 
recouvre  et  son  contour,  comme  dans  le  présent  mode 
de  réalisation,  est  avantageusement  contiguë  à  celui  du 
moyen  de  flexion  7.  En  procédant  ainsi,  la  glissière  24 
se  trouve  encastrée  sur  la  base  de  la  coque  22  sans 
aucune  possibilité  de  flexion  entre  ses  moyens 
d'assemblage  33  la  fixant  à  cette  dernière. 
[0027]  Bien  évidemment,  dans  le  cas  ou  une  certaine 
flexibilité  est  souhaitée,  notamment  pour  donner  un  peu 
plus  de  souplesse  à  la  tige  12  lorsqu'elle  s'appuie  sur  le 
curseur  25,  une  portion  27  de  la  glissière  24  qui  est 
située  entre  ses  deux  extrémités  24'  qui  la  délimitent 
peut  être  prévue  flexible.  A  cet  effet,  le  contour  du  loge- 
ment  35  réalisé  dans  la  paroi  de  la  base  de  coque  22 
est  alors  prévu  à  l'endroit  de  la  glissière  24,  relativement 
plus  grand  que  cette  dernière  afin  que  sa  portion  27 
puisse  fléchir  entre  ces  deux  extrémités  24'. 
[0028]  Selon  un  détail  de  construction  du  moyen  de 
flexion  7,  ce  dernier  est  obtenu  avec  un  rebord  1  9  qui 
fait  saillie  vers  l'extérieur  de  la  zone  dorsale  de  la  chaus- 
sure  et  contre  lequel  la  tige  1  2  est  montée  en  butée  par 
son  bord  inférieur  postérieur  13'.  La  tige  12  est  ainsi 
empêchée  de  tout  basculement  vers  l'arrière  à  partir  du 
moment  où  elle  prend  appui  sur  le  rebord  19.  En  fait, 
grâce  à  la  poussée  élastique  des  bords  17'  de  l'entaille 
17  sur  la  paroi  de  la  tige  12  cette  dernière  est  sollicitée 
et  rappelée  en  permanence  contre  ce  rebord  19. 

Revendications 

1.  Chaussure  du  type  à  entrée  par  l'avant  à  volume 
variable  présentant  une  coque  (2)  constituée  d'une 
tige  (12)  et  d'une  base  de  coque  (22)  qui  se  che- 
vauchent  au  moins  partiellement  dans  la  région 
correspondant  à  la  zone  dorsale  (8)  de  la  chaus- 
sure,  la  tige  (12)  étant  reliée  à  la  base  de  coque 
(22)  par  l'intermédiaire  d'axes  de  pivotement  (32), 
caractérisée  par  le  fait  qu'un  moyen  de  flexion  (7), 
destiné  à  déterminer  ses  caractéristiques  de  flexibi- 
lité  est  intégré  dans  la  zone  dorsale  (8),  ce  moyen 
(7)  étant  partiellement  pris  en  sandwich  entre  la 
tige  (12)  et  la  base  de  coque  (22)  sur  laquelle  il  est 
rapporté  et  fixé  rigidement  et  par  le  fait  que  ce 
moyen  de  flexion  (7)  est  formé  par  une  bande  flexi- 
ble  (7)  fendue  sur  une  portion  de  sa  longueur  par 
une  entaille  verticale  (17)  ouverte  vers  le  haut  dont 
les  bords  (1  7')  qui  la  délimitent  s'étendent  librement 
sous  la  tige  (12). 

2.  Chaussure  selon  la  revendication  1  caractérisée 
par  le  fait  que  l'entaille  (1  7)  réalisée  sur  une  portion 
de  bande  flexible  (7)  est  positionnée  pour  s'étendre 
verticalement  dans  la  zone  dorsale  (8)  de  la  chaus- 
sure. 

3.  Chaussure  seon  la  revendication  2  caractérisée  par 
le  fait  que  la  bande  flexible  (7)  se  présente  sous  la 

forme  d'une  pièce  relativement  mince  qui  épouse 
étroitement  au  moins  une  portion  de  la  base  de 
coque  (22)  dans  la  zone  dorsale  (8)  de  la  chaus- 
sure  et  qui  s'étend  ensuite  latéralement  sur  ses 

5  flancs  (22'). 

4.  Chaussure  selon  la  revendication  3  caractérisée 
par  le  fait  que  la  bande  flexible  (7)  s'étend  sur  les 
flancs  (22')  de  la  base  de  coque  (22)  jusque  dans  la 

10  zone  des  axes  de  pivotement  (32)  de  la  tige  (12), 
laissant  libre  la  zone  antérieure  (9)  correspondant 
au  cou-de-pied  de  l'utilisateur. 

5.  Chaussure  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
15  tions  3  ou  4  caractérisée  par  le  fait  que  la  bande 

flexible  (7)  est  obtenue  avec  au  moins  un  prolonge- 
ment  latéral  (23)  (26)  qui  s'étend  sur  un  flanc  (22') 
de  la  base  de  coque  (22)  au-delà  de  l'axe  de  pivo- 
tement  (32)  de  la  tige  (12),  ce  prolongement  (23) 

20  étant  doté  d'une  glissière  (24)  dans  laquelle  un  cur- 
seur  mobile  (25),  réglable  en  translation,  présente 
un  épaulement  (25')  en  saillie  vis-à-vis  du  bord  infé- 
rieur  latéral  (13)  correspondant  de  la  tige  (12). 

25  6.  Chaussure  selon  la  revendication  5  caractérisée 
par  le  fait  que  la  glissière  (24)  comporte  une  portion 
flexible  (27)  située  entre  ses  extrémités  (24')  qui 
délimitent  sa  longueur. 

30  7.  Chaussure  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  6  caractérisée  par  le  fait  que  la  bande  flexi- 
ble  (7)  est  obtenue  avec  un  rebord  (19)  qui  fait 
saillie  vers  l'extérieur  de  la  zone  dorsale  (8)  de  la 
chaussure  et  contre  lequel  la  tige  (121)  est  montée 

35  en  butée  par  son  bord  inférieur  postérieur  (13'). 

8.  Chaussure  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  7  caractérisée  par  le  fait  que  la  base  de 
coque  (22)  est  réalisée  avec  un  logement  en  creux 

40  (35)  qui  s'étend  au  moins  sur  toute  la  zone  où  la 
bande  flexible  (7)  la  recouvre. 

9.  Chaussure  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  8  caractérisée  par  le  fait  que  la  bande  f  lexi- 

45  ble  (7)  est  fixée  sur  la  base  de  coque  (22)  à  l'aide 
de  moyens  d'assemblage  (33)  démontables  sans 
destruction. 

10.  Chaussure  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
50  tions  1  à  9  caractérisé  par  le  fait  que  la  bande  flexi- 

ble  (7)  est  réalisée  dans  un  matériau  différent  de 
celui  de  la  base  de  coque  (22). 
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